
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE POINTE-DES-CASCADES

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Pointe-des-Cascades tenue le mardi, 29 mars 2011 à 19 heures à l’Hôtel de ville sise au 105 chemin du Fleuve, Pointe-des-Cascades, le tout conformément au code municipal de la province de Québec.

Sont présents : 
Mesdames et Messieurs les conseillers :


Julie Clermont


Martin Juneau

                                 Pierre Lalonde

                                 Chantal Lafleur


France Payer

                                 Francine Rozon 

Tous formant quorum sous la présidence de Madame la mairesse Maryse M. Sauvé.  

Madame Christiane Cyr, secrétaire-trésorier, est également présente.




L’ordre du jour proposé est le suivant :

1. Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance extraordinaire du 29 mars 2011 

2. Résolution/fin d’emploi – responsable de l’urbanisme et des services techniques Monsieur Francis Masse 

3. Levée de la séance



Rés. 2011-03S-56
1.   Signification de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour – séance extraordinaire du 29 mars 2011 :  

L’avis de convocation a été signifié à tous les membres du conseil municipal par courrier électronique le 25 mars 2011.  Cette séance a été convoquée par Madame la mairesse, Maryse M. Sauvé, afin de prendre en considération le sujet cité à l’avis de convocation.  

Sur proposition de Madame Chantal Lafleur, appuyé par Madame Francine Rozon, il est UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 29 mars 2011.  

                                                           Adopté



Rés. 2011-03S-57 
2.   Résolution/fin d’emploi – responsable de l’urbanisme et des services techniques Monsieur Francis Masse :  

Sur proposition de Madame Francine Rozon, appuyé par Monsieur Martin Juneau, il est UNANIMEMENT RÉSOLU de mettre fin à l’emploi de Monsieur Francis Masse, responsable de l’urbanisme et des services techniques, le tout effectif le 24 mars 2011 – 15h30.  

                                                           Adopté



Rés. 2011-03S-58 
3.  Levée de la séance :

L’ordre du jour étant complété, il est proposé par Madame Chantal Lafleur, appuyé par Monsieur Pierre Lalonde et UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la présente séance.  

                                                           Adopté 

__________________________                   _______________________________  

Maryse M. Sauvé                                           Christiane Cyr

Mairesse                                                         Secrétaire-Trésorier 





















